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    Présentation

    Pourquoi les dispositifs d'insertion en France produisent-ils si peu d'accès à l'emploi ? En dépassant les explications primaires, ce livre analyse les représentations de ce secteur et montre l'impasse que constituent des approches trop centrées sur l'individu au détriment des contextes et des conduites concrètes. L'originalité de ce livre est de récuser les explications classiques (les demandeurs d'emploi ne sont pas qualifiés ou bien il vaut mieux bénéficier d'une allocation plutôt qu'un travail pénible mal rétribué) en dépassant un certain fatalisme économique et de défendre une thèse qui est que la faible efficacité de ces dispositifs d'insertion tient aux philosophies et aux pratiques de ces politiques elles-mêmes. Cette thèse s'appuie sur une série d'études et d'expériences scientifiques, elle offre des perspectives pratiques et propose une méthode d'action.
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Préface

François DubetUniversité Victor-Segalen, Bordeaux 2, EHESS, Paris





Pourquoi les diverses politiques d’insertion paraissent-elles inefficaces ou si peu efficaces ? Toutes les évaluations des dispositifs d’insertion mis en œuvre depuis une vingtaine d’années aboutissent à des conclusions relativement proches : les ressources et les réseaux personnels sont plus utiles que les stages et les formations ; les moins qualifiés et les moins jeunes restent sur le côté du chemin ; il y aurait une sorte de stock de personnes « inemployables », exclues à jamais de toutes les reprises économiques. Ne voit-on pas des patrons se plaindre de ne pas trouver de main-d’œuvre, et des chômeurs se désespérer de ne pas trouver d’emploi ? Et ce ne sont pourtant ni les moyens, ni la bonne volonté, ni les bonnes intentions qui manquent chez les professionnels de l’insertion.

Le premier type d’explication de cette situation est d’ordre économique. Non seulement il y a un déficit structurel des offres d’emploi par rapport aux demandes, mais les offres exigeraient des qualifications et des compétences que les demandeurs d’emploi ne posséderaient pas. Ainsi, toute une partie de la population serait out et n’aurait de salut que dans une politique ambitieuse de formation et de réforme des individus. Une autre explication suggère qu’il pourrait se constituer des « trappes d’inactivité » dans lesquelles les individus les moins qualifies auraient plus intérêt à rester au chômage qu’à accepter des emplois précaires, épuisants et mal payés. De là à exiger une baisse des minima sociaux, il y a un pas que certains n’hésitent pas à franchir alors que d’autres mettent tous leurs espoirs dans une reprise économique si miraculeuse qu’elle réglerait automatiquement tous les problèmes.

Le livre de Denis Castra choisit un tout autre type d’explication, et c’est ce qui en fait le courage, la force et l’utilité. En un mot, la faible efficacité des dispositifs d’insertion ne tient pas seulement aux conditions générales du marché du travail, mais aux philosophies et aux pratiques de ces politiques elles-mêmes. Cette explication est courageuse parce qu’elle nous prive des consolations liées à un certain fatalisme économique, elle est forte parce qu’elle est fondée sur une série d’études et d’expériences scientifiques peu contestables, elle est utile parce qu’elle offre des perspectives pratiques, elle propose une méthode d’action.

La thèse de Denis Castra peut se dire de façon simple. Les professionnels de l’insertion pensent que les demandeurs d’emploi auxquels ils ont affaire souffrent d’un déficit de motivation et de mobilisation, leurs difficultés sont de l’ordre de leur personnalité et c’est là qu’il faut agir afin de les préparer à l’emploi. Or, ce type d’action quasiment thérapeutique et soucieux de motiver et de remobiliser les individus est, non seulement inefficace, mais véritablement pervers puisqu’il enferme les individus dans les défaillances personnelles qu’il leur attribue. Le problème de l’emploi devient le problème de l’individu et de sa personnalité. Cette psychologisation des pratiques d’insertion est souvent contre-efficace quand on observe que les stages sont moins utiles que les relations sociales, que les moins qualifies s’en sortent parfois mieux, que l’étiologie pathologique spontanée mise en œuvre par les professionnels de l’insertion enfonce les individus plus qu’elle ne les aide. D’ailleurs, les expériences de Denis Castra montrent que les acteurs de l’insertion ont toujours une image plus négative de leurs « clients » que celle que leurs clients ont d’eux-mêmes.

Denis Castra démontre, expériences scientifiques et recherches à l’appui, que les pronostics négatifs faits sur les individus ont des conséquences réelles négatives. Si je pense qu’un individu n’est pas en mesure d’accéder à l’emploi, trop âgé, trop peu qualifié, trop peu motivé, il a d’autant moins de chances de réussir, y compris quand se mettent en place des dispositifs sensés l’aider. Par la grâce de l’effet Pygmalion, les meilleures intentions du monde ont des effets pervers. Pourquoi en est-il ainsi ? Denis Castra montre que tout marche à l’internalité, à la croyance selon laquelle les conduites des individus résultent de leurs représentations, de leurs idées, de leurs vertus et de leurs intentions, bref, de leur personnalité. On considère généralement que les pratiques sont le produit d’un ensemble d’attitudes et de jugements propres aux individus responsables, au fond, de ce qui leur arrive. Quand on pense ainsi, il devient normal d’agir sur les représentations et les dispositions des individus afin de changer leurs pratiques. Comme le disent la sagesse populaire et la coutume psychologique, il faut d’abord changer les mentalités, et quand une personne ne parvient pas à trouver d’emploi, il faut d’abord changer la personne, la former, lui faire prendre conscience…

Or, toutes les études de psychologie sociale mobilisées dans ce livre démontrent le contraire. Ce n’est pas en changeant les idées que l’on change les pratiques, mais c’est en transformant les pratiques que l’on change les idées. Le racisme, le désintérêt scolaire ou la croyance dans une secte ne sont pas des erreurs de jugement des individus qu’il suffirait de corriger par la force de la raison, ce sont plus vraisemblablement des rationalisations qui perdurent tant qu’elles paraissent nécessaires à ceux qui y croient. En réduisant le chômeur à ses problèmes, on finit par faire comme s’il en était la cause, par le croire et par le lui faire croire en voulant le transformer. Or, pour la théorie de l’engagement défendue par Denis Castra, ce sont les actes qui transforment les individus, éventuellement leurs idées, bien plus que le contraire. Autrement dit, et non sans brutalité, c’est la situation de travail qui crée les qualités du travailleur bien plus que l’inverse. « Priez et abêtissez-vous, la foi viendra par surcroît », écrivait Pascal. Toutes les situations de travail et de formation intermédiaires, d’ailleurs vécues comme « bidon » par les demandeurs d’emploi, les enfoncent dans leurs incertitudes et leurs problèmes. Pour former un travailleur adulte, il faut d’abord qu’il ait du travail.

La croyance des professionnels de l’insertion dans les vertus magiques du projet participe du même mécanisme d’attribution de l’échec des individus à des causes internes, à leurs propres fautes. Il est faux de croire que le projet anticipe rationnellement une action. Il est même pervers de le faire croire à ceux qui ne disposent pas des ressources pour accomplir un projet, car cela n’aboutit souvent qu’à les confronter à leur propre dénuement. D’ailleurs, se soucie-t-on des projets des premiers de la classe alors qu’ils sont engagés dans une sorte de carrière automatique, celle des concours et des postes réservés ? En réalité, les individus sont engagés par leur carrière, que celle-ci soit marquée par le succès ou par l’échec. Agir efficacement, c’est infléchir les carrières et les conditions de l’action et, pour ce qui est de l’insertion, c’est mettre les individus dans les conditions d’un travail sans attendre qu’ils se soient transformés et soient portés par un projet dont on aurait bien du mal à croire à l’authenticité. Qui a réellement pour projet de se réaliser en étant un manutentionnaire payé au SMIG ? Si projet il y a, c’est après, quand les individus ont suffisamment de ressources et de sécurité pour se projeter dans l’avenir. Contre la tyrannie du projet, revenons à l’aphorisme de Goethe : « Au commencement était l’action. »

L’insertion ne peut se satisfaire de préparer des individus à l’emploi en les laissant affronter, ensuite, le marché du travail. Ainsi conçue, la relation d’emploi est une pure relation d’exclusion. Denis Castra montre, preuves à l’appui, que les employeurs et surtout les recruteurs mobilisent les stéréotypes les plus banals, les plus paradoxaux et les plus cruels sur les personnes, indépendamment des postes à pourvoir. Il faut que l’individu internalise son histoire, qu’il s’en perçoive comme l’auteur et le responsable, voire le coupable, tout en gardant dynamisme et confiance en soi, même quand cette histoire est une succession d’échecs. Il ne faut pas qu’il attribue à d’autres la cause de ses malheurs, mais en même temps, cette disposition à l’allégeance ne doit pas paraître excessive car elle pourrait être perçue comme un signe de passivité et d’abandon… Au bout du compte, personne ne se demande si l’individu peut occuper le poste de travail proposé et tout ceci n’a que l’allure d’une machine à assurer le contrôle social et le consentement des victimes.

Denis Castra a la dent dure, mais L’insertion professionnelle des publics précaires ne participe pas du climat critique et convenu de la mise en cause des nouvelles dominations néo-libérales, critiques donnant plus facilement une belle âme à leurs auteurs qu’elles ne suggèrent de solutions. Aussi propose-t-il une technique de travail plus efficace et, au bout du compte, plus juste. Ses travaux ont inspiré une méthode reposant sur l’engagement des demandeurs d’emploi, des professionnels de l’insertion et des employeurs. Si la relation d’emploi est d’abord une relation sociale, il importe d’abord de la reconstruire, de travailler avec les employeurs autant qu’avec les demandeurs de travail et de rompre avec cette sorte de fatalité psychologique et économique qui conduit à la confier à des spécialistes dont les stéréotypes ne surprennent plus personne. Plutôt que de préparer indéfiniment les individus à affronter le marché de l’emploi, il faut agir de façon intrusive, mettre les individus face à leurs employeurs, organiser des périodes d’essai, permettre à chacun de faire ses preuves dans des situations réelles, proposer des formations, mais après et à côté du travail, afin que ces formations aient un sens et une utilité, afin qu’elles engagent les uns et les autres. Denis Castra croit trop à la science pour défendre cette manière de faire au nom de ses seuls principes. Les évaluations proposées montrent qu’elle est plus efficace que les pratiques habituelles. Que ceux qui y verraient une forme subtile de manipulation se rassurent : les travailleurs qui en ont bénéficié se sentent plus autonomes et rompent plus souvent leur contrat de travail que ceux qui sont sensés avoir d’abord travaillé sur eux-mêmes et qui finissent par accepter n’importe quoi.

Le livre de Denis Castra donne un peu le vertige tant la critique de la norme d’internalité y est forte et radicale. En effet, il est facile de montrer comment l’obsession consistant à renvoyer les acteurs à eux-mêmes, à leurs projets, à leur responsabilité et à leur culpabilité, fonctionne comme une stratégie de contrôle et de domination, comme une forme particulièrement raffinée d’invalidation, surtout quand elle s’adresse à des acteurs socialement dominés. Mais cette norme d’internalité est beaucoup plus qu’une manie de psychologues et de travailleurs sociaux ou qu’une mode du management néo-libéral. Elle n’est aussi forte que dans la mesure où elle procède du projet même de la modernité en ce qu’il peut avoir de libérateur, puisqu’elle affirme que chacun peut prétendre être maître de lui-même et l’auteur de sa vie en dépit du fatum et des forces sociales. Dès lors que l’on considère que chacun est un sujet ou a le droit d’y prétendre, il est difficile de ne pas concevoir l’action comme le produit d’une intentionnalité, même quand la science nous apprendrait le contraire, sauf à considérer que nous ne sommes que le jouet de forces qui nous dépassent. En ce sens, la norme d’internalité n’est pas simplement une illusion ou une erreur, c’est aussi une perspective morale dont il est difficile, voire dangereux de se défaire.

Cette remarque change un peu la perspective critique car, plutôt que de rejeter la norme d’internalité comme telle, il faut en refuser la perversité quand elle détruit le sujet qu’elle prétend promouvoir, quand elle ignore l’ensemble des facteurs et des conditions sociales qui interdisent au sujet de s’affirmer au nom même de l’obligation d’être libre. En fait, le sujet n’est pas un être déjà là, mais le résultat d’une activité socialement construite et supposant que l’acteur se possède lui-même, c’est-à-dire qu’il possède quelque chose, à commencer par un travail lui offrant une capacité d’autonomie et de réalisation. L’insertion des précaires ne doit pas se faire contre le principe d’internalité, mais elle doit construire les conditions d’une internalité possible, c’est-à-dire un minimum d’intégration, de justice et d’estime de soi. L’erreur des professionnels de l’insertion n’est pas tant de croire à l’internalité que de croire qu’elle précède l’action et la vie sociale, que de reposer sur une image héroïque du sujet, image impossible à atteindre et qui écrase ceux qui ne peuvent y prétendre. La critique de la modernité ne peut se faire contre les valeurs de la modernité, mais contre les conditions de sa mise en œuvre. Au fond, le travail de Denis Castra vise à rendre l’internalité possible parce qu’il la situe au terme d’un processus et pas à son origine. Rien ne serait plus faux que de voir dans ce livre la défense du déterminisme contre la liberté ; d’ailleurs, la méthode proposée repose sur un principe de volonté, celle des professionnels autant que celle des précaires. Ce qui ne contribue pas à la rendre populaire.

Le pire des malentendus serait de lire L’insertion professionnelle des publics précaires comme un ouvrage académique de psychologie sociale, un de plus, ou comme un pamphlet contre les dispositifs d’insertion, un de plus encore. Sans en avoir l’air, il s’agit d’un livre politique fondamental parce qu’il ne propose rien de moins qu’une profonde réforme des modalités de l’action collective et des politiques d’insertion. Sans compter le fait que ceux qui s’intéressent à l’échec scolaire, à la pauvreté ou à la délinquance y trouveront matière à réflexion… et à action. Pour qui sait lire, ce livre parle de bien autre chose que de l’insertion.



Introduction




« La psychologie joue un rôle important dans le renforcement d’une perspective individualiste, autosuffisante ; elle participe à minimiser l’importance des valeurs d’interdépendance (...) Si des solutions collectives aux problèmes sont nécessaires, quel rôle important peut jouer la psychologie si ses approches sont si lourdement individualistes, voire anticollectives ? Le préjugé de la discipline contrecarre toute solution au problème autrement qu’à un niveau purement individuel, et même là, bien des problèmes semblent être créés plus que résolus (...) Nous devons centrer notre pensée tout autant sur les interdépendances qui nous lient que sur les qualités individuelles qui nous séparent.

« (...) Un poids important de responsabilité personnelle en matière de succès ou d’échec est placé sur l’individu dans la perspective individualiste (...) Est-ce si étonnant que l’échec ou la peur de l’échec entraîne autant de dégâts chez beaucoup ? (...) Nous soutenons et acclamons leurs succès. Où sommes-nous quand ils échouent ? ».

Edward E. Sampson, Psychology and the American Ideal, Journal of Personnality and Social Psychology, 35, 11, 1977




Il peut paraître risqué de prétendre synthétiser un ensemble de réflexions et de recherches à propos d’un objet dont on sait et dont on accepte que la définition reste fondamentalement incertaine. Certes, les contours des objets empiriques ne coïncident jamais parfaitement avec le moule lisse des concepts et théories : mais on peut habituellement, au moins jusqu’à un certain point, choisir ces objets empiriques pour que cette coïncidence atteigne l’acceptable. Ici, cette latitude est impossible pour une raison simple : la définition des « publics précaires » est strictement affaire de politiques publiques et de classifications administratives. Il s’agit donc d’une définition appartenant au registre de l’action : par publics précaires, nous entendrons ici des catégories de populations ciblées comme prioritaires par la loi de juillet 1998, dite « d’orientation relative à la lutte contre les exclusions », et ses décrets d’application.

En pratique, cette population est composée de sous-catégories, elles-mêmes définies dans des programmes les concernant plus spécifiquement : les allocataires du Revenu minimum d’insertion, les chômeurs de longue durée, les jeunes sans qualification en difficulté d’insertion. Ces catégories existaient donc avant la loi de 1998, c’est d’ailleurs ce qui nous autorisera à examiner un certain nombre d’évaluations nationales des effets produits par ces programmes spécifiques. On observera par contre que la dénomination actuelle de publics prioritaires présente la particularité de concerner tous les stades de la vie active, de la sortie du système scolaire à l’âge de la retraite, au-delà des découpages catégoriels antérieurs. Constituer cette population en objet de recherche soulève au moins deux problèmes délicats : la grande hétérogénéité de ses composantes (ne serait-ce qu’en termes d’âge) et son éventuelle spécificité par rapport à des populations comparables mais non repérées ou accueillies par les divers dispositifs des politiques publiques.

Concernant la première question, on peut bien sûr insister sur les fortes dissemblances entre les divers publics prioritaires. Mais sur quels critères faut-il apprécier ces dissemblances ? Si l’on s’en tient à des variables dont on pense qu’elles présentent un lien étroit avec la question traitée - celle de l’insertion professionnelle - c’est alors plutôt une relative homogénéité qui apparaît : de la cinquantaine de milliers de jeunes sortant chaque année du système éducatif sans diplôme ni qualification au million de chômeurs de longue durée, en passant par le million d’allocataires du RMI, on observera un positionnement assez largement commun face à la qualification et à l’emploi. C’est d’ailleurs ce dénominateur commun qui a conduit à faire de la formation l’arme essentielle, depuis une trentaine d’années, des dispositifs d’insertion. Bref, au-delà de leur incontestable hétérogénéité sur de multiples variables, les publics prioritaires se caractérisent par une absence de qualification (inférieure au niveau CAP-BEP, ou obsolète) et une exclusion de l’emploi normal ou de droit commun au sens de la législation du travail.

La deuxième question nous semble poser un problème autrement plus délicat : quelle est la spécificité de cette population ? Pourquoi la question de l’insertion professionnelle se poserait-elle différemment pour elle que pour une autre, en tous points comparable mais pourtant en emploi ? Bien sûr, on peut espérer que les analyses et les propositions qui structurent cet ouvrage aient aussi une pertinence pour la question, générique cette fois, de l’insertion professionnelle. Toutefois, à la manière des interactionnistes, nous n’écartons pas l’idée que la particularité des publics de l’insertion, c’est notamment leur appartenance à des dispositifs spécifiques, monde de normes et de contraintes, et aussi monde animé par des professionnels avec leurs pratiques, croyances, théories implicites. Monde dont il s’avère de plus en plus qu’il est difficile de sortir puisque le public de l’insertion, comme on pouvait s’y attendre, ne bénéficie que très marginalement de l’embellie actuelle de l’emploi. Sur ce point, nous partirons du constat - qui fait l’objet du premier chapitre - que les dispositifs d’insertion se caractérisent d’abord par leur échec récurrent. L’un des buts de cet ouvrage est d’analyser cet échec à partir de quelques concepts ou théories de la psychologie sociale. Un autre est de dégager quelques réponses alternatives, et donc de contribuer à la construction d’une nouvelle professionnalité dans ce champ. Ce livre, en partie issu d’une Habilitation à diriger des recherches soutenue à Bordeaux (Castra, 1995), doit aussi beaucoup aux directions de travaux d’étudiants de 3e cycle puisque le champ de l’insertion accueille largement, on le sait, beaucoup de psychologues (sociaux ou du travail, notamment). Au fil des années, nous avons acquis la conviction que ce secteur souffrait d’un manque théorique et méthodologique considérable, ou, ce qui revient au même, de l’application de réponses et de pratiques anciennes à un problème nouveau. C’est ce manque et ce décalage que cet ouvrage veut aider à identifier et commencer à combler.




Qu’est-ce que l’insertion ?

Il est sans doute impossible - ou prématuré - de prétendre traiter comme un concept cette notion d’abord apparue comme une catégorie de l’action publique. Son usage courant est lié à la publication du rapport de Bertrand Schwartz (1981) sur l’insertion professionnelle et sociale des jeunes, même si le terme apparaît en fait quelques années plus tôt dans un arrêté de 1972 concernant les clubs et équipes de prévention (Maclouf, 1992). Quand elle est qualifiée de professionnelle (on verra que ce n’est pas toujours le cas), l’insertion désigne alors un état proche de ce que visait déjà le concept plus classique d’intégration. C’est sans doute l’instauration du Revenu minimum d’insertion (1988) et les débats qui l’ont précédée qui ont généré une forte extension du terme et surtout son couplage à la notion d’exclusion. Ces deux termes, dans leur usage courant, semblent donc adossés à une représentation de la société comme clivée, traversée par une fracture séparant les in et les out, ces derniers caractérisés par leur non insertion sur le marché du travail et une position de marginalité par rapport à la vie socioéconomique. Il n’est sans doute pas inutile de souligner que cette représentation en termes de fracture sociale est plus qu’un point de vue de sociologue puisqu’elle a manifestement concouru à structurer les débats d’une récente élection présidentielle en France.

Le flou de la notion d’insertion tient en partie au fait qu’elle désigne autant un processus que son résultat final :


	le processus évoque un passage, une transition d’un état à un autre, qui ne concernent plus seulement le temps séparant la sortie du système scolaire de l’entrée dans la vie professionnelle, mais plus généralement toutes les occurrences d’accès ou de retour à cette vie professionnelle : insertion des jeunes, des handicapés, réinsertion des chômeurs de longue durée, des prisonniers ou des malades mentaux tendent donc à constituer, en pratique, une catégorie unifiée ;


	l’état final évoque une participation « normale » à la vie de la cité, et tout particulièrement au plan des rôles économiques (production et consommation) et sociaux, voire médico-sociaux (habitat, santé, citoyenneté).




La notion d’insertion appartient donc avant tout à une catégorie du débat social et politique, qui reste sémantiquement floue mais qu’on peut, par contre, situer historiquement, voire géographiquement, puisqu’elle semble être en grande partie une spécificité hexagonale. Mais la notion concerne aussi un ensemble de pratiques professionnelles apparues dans un champ qui s’est rapidement constitué en sphère autonome : ce point est sans doute décisif pour notre propos. On trouvera chez Chopart (1993) ou Autes (1999) des analyses historiques approfondies de la naissance de ce champ professionnel à l’interface ou au carrefour de l’action sociale et de l’intervention économique :


	pendant les années de croissance, pauvreté et précarité sont conçues comme des phénomènes marginaux qu’on peut légitimement rapporter aux profils des personnes en cause (handicapés, débiles, inadaptés sociaux mais non les chômeurs). Il s’ensuit que les conceptions et pratiques des intervenants sociaux des années 1970 sont considérablement influencées par la culture médico-sociale, psychologique, voire psychanalytique, et que l’essentiel de l’action est rapportée à l’individu, centrée sur la personne ;


	alors qu’on aurait pu penser que cette conception, en termes de handicap ou de cumul de handicaps, ne pourrait pas survivre à la montée du chômage de masse avec laquelle elle est « logiquement » contradictoire, elle paraît au contraire se renforcer avec la séparation, en 1984, du risque « chômage » et du risque « chômage de longue durée », lequel est renvoyé à la solidarité nationale. Et donc aux travailleurs sociaux, « qui ignorent traditionnellement les arcanes du monde économique et privilégient les références à la personne et à sa psychologie » (Chopart, 1993, p. 41) ;


	pour autant, cette séparation entre les deux sphères (de l’emploi et de la formation professionnelle d’une part, de l’action sociale d’autre part) ne résistera pas à l’amplification et à la chronicisation de la « crise ». Bien que d’appartenances institutionnelles différentes, les professionnels de l’insertion unifient progressivement leurs pratiques autour de l’accompagnement de la personne, du suivi individualisé et de « formations » occupationnelles : « L’indemnisation du chômage s’assortit de plus en plus de formules de formation qui ne sont que des prises en charge psychologiques plus ou moins déguisées. Combien de stages ne sont que des relations tutélaires, sans aucun horizon de professionnalisation ? » (Donzelot, 1991, p. 20). Une sphère quasi autonome de l’insertion est née, avec ses représentations professionnelles où les anciennes conceptions médico-sociales et psychopathologiques semblent bien garder une place de choix. Mais on reviendra bien sûr sur ce point.







Insertion sociale et insertion professionnelle

Cet ouvrage est exclusivement centré sur l’insertion professionnelle. Pourtant, il faut s’arrêter quelque peu sur cette distinction, aussi hasardeuse que courante, entre insertion sociale et professionnelle puisqu’elle sature les discours entendus sur le terrain. On notera d’abord que le rapport Schwartz évoqué dans cette introduction était intitulé « l’insertion professionnelle et sociale des jeunes », et non l’inverse, et que cet ordre n’est pas anodin comme l’a bien vu Autes (1999, p. 126). Bizarrement, c’est pourtant à l’envers que ce rapport est référencé dans beaucoup d’ouvrages, et non des moindres : Dubar (1987, p. 263, et 1998, p. 31), Jellab (1997, p. 190), Nicole Drancourt & Roulleau-Berger (1995, p. 20), pour ne citer que quelques sociologues spécialistes des questions d’insertion. Tout comme l’expression initiale de Schwartz est également inversée dans les discours professionnels, où l’insertion dite sociale est toujours un préalable à l’accès à l’emploi.

Castel (1995, p. 431) remarque avec quelque ironie qu’une insertion « purement » sociale « ouvre un registre original d’existence qui pose un problème inédit ». En effet, en quoi peut bien consister une insertion sociale qui ne déboucherait pas sur une insertion professionnelle ? En une « condamnation à l’insertion perpétuelle » ; et cet « inséré permanent », c’est celui que l’on n’abandonne pas complètement, que l’on « accompagne » dans sa situation présente, quitte à l’occuper à quelques activités sensées le rapprocher de l’emploi. Ici, l’insertion est devenue un état… et « l’insertion comme état représente une bien curieuse modalité d’existence » (p. 432), souvent qualifiée de transitoire durable. Le propos de Castel peut se comprendre ainsi : bien que la distinction entre insertion sociale et professionnelle n’ait probablement pas de sens dans une société comme la nôtre profondément structurée autour des rôles économiques - et donc autour de l’identité professionnelle - elle organise pourtant les discours et pratiques des agents d’insertion. Lesquels auraient renoncé - pour diverses raisons - à l’objectif explicite initial d’accès à l’emploi et développeraient, en quelque sorte à défaut et en attendant, des activités d’insertion dite sociale autour du logement, de la santé, de la sociabilité, du sport, du loisir, etc. Bien plus, au-delà de la redéfinition de l’insertion qui s’opère dans cette dissociation, un ordre de priorité se dessine, très souvent affirmé comme une évidence : l’insertion sociale est un préalable obligé à l’accès à l’emploi. Si le titre de Schwartz est définitivement inversé, c’est sans doute aussi parce qu’il contredit cette « théorie implicite » qu’on analysera plus loin.




Note sur la « valeur travail »

Les enquêtes répétées de Stoetzel (1983), Riffault (1994) et Brechon (2000) sur les valeurs des Français et/ou des Européens, de tout âge, sexe et condition sociale, montrent une étonnante stabilité des réponses concernant l’importance du travail (après la famille mais avant les amis ou les loisirs), même si le détail des réponses varie quelque peu sur une période de quinze ans (dans le sens, notamment, d’une attente de plus de responsabilité, mais aussi d’une meilleure protection de la vie hors travail). Certes, Flament (1996) fait remarquer que ces analyses « à plat » pourraient occulter des évolutions plus profondes, comme celle que son étude de représentation sociale du travail semble mettre en évidence : les jeunes insistent plus sur les contraintes liées au travail, et bien moins sur son « utilité sociale », valeur plus ancienne. Toutefois ces évolutions, difficiles à saisir pour des raisons essentiellement méthodologiques, ne semblent pas remettre en cause l’essentiel : « Le travail est une valeur très forte, intiment liée aux images de soi… Obtenir des responsabilités, avoir le sentiment de réussir quelque chose, pouvoir bien employer ses capacités, telles sont les ambitions qui se sont les plus développées ces dix dernières années » (Riffault, 1994, p. 119). Ce constat renforce les observations du paragraphe précédent en indiquant qu’une insertion autre que professionnelle semble tout simplement inconcevable aux yeux de la majorité des sujets. De fait, on a toujours observé que la première demande des bénéficiaires des dispositifs d’insertion est une demande d’emploi, conformément d’ailleurs à l’objectif explicitement annoncé de ces programmes. Loin donc des discours utopiques ou naïfs sur la fin du salariat, dont on peut d’ailleurs se demander s’ils ne sont pas d’abord une rationalisation de l’échec. À ce propos…




« L’insertion n’insère pas » (Noël, 1991, p. 192)

Émanant d’un ancien chargé de mission à la Délégation interministérielle à l’insertion des jeunes, ce diagnostic sévère prend tout son sens et son poids. Dans la même veine, Castel (1995, p. 431) remarque que si environ 15 % des allocataires du RMI retrouvent un emploi, stable ou précaire, ce résultat ne peut même pas être attribué au dispositif lui-même mais aux stratégies des bénéficiaires. Nous verrons que les évaluations nationales disponibles convergent sur ce type de constat pessimiste : mesurée au critère de leur objectif officiel - l’insertion ou la réinsertion professionnelle, et il ne sera question que de lui dans cet ouvrage, l’efficacité propre des dispositifs d’insertion apparaît faible ou nulle.

Le premier chapitre sera consacré à l’examen synthétique de quelques-unes de ces évaluations. Le constat récurrent du décalage considérable entre les objectifs affichés et les résultats obtenus questionne le psychologue qui sait combien de savoirs et de professionnalités, aux frontières du travail social, de la psychologie, de la sociologie, bref des sciences humaines et sociales, sont mobilisés dans les dispositifs d’insertion. Comment nos disciplines peuvent-elles analyser cet échec, de leur point de vue ? De leur point de vue, c’est-à-dire à partir de leurs propres outils théoriques. Ce qui suppose de renoncer à des « explications » commodes et de sens commun : l’insertion n’insère pas parce qu’il n’y a pas d’emplois disponibles. Ce discours courant des années 1990 (mais déjà plus rare aujourd’hui, puisque se heurtant à un constat en forme d’énigme : pourquoi l’embellie économique ne bénéficie-t-elle pas aux exclus de l’emploi ?) repose sur une analyse de l’emploi en termes de stock disponible, alors que c’est en termes de flux que la question doit être posée. Et plus exactement en termes de « file d’attente », selon la métaphore imagée du supermarché : si le client, constatant que le parking est plein, rentre chez lui, il ne fera jamais ses courses (encore cette métaphore a-t-elle l’inconvénient de poser que le nombre de places est strictement fini). Le problème est donc de savoir si l’insertion rapproche ses publics de l’emploi, ce qui est loin d’être établi. Nous examinerons, par contre, une autre réponse courante, parce qu’elle constitue selon nous le « noyau central » d’une représentation sociale, la structure de base d’une théorie implicite : l’échec des dispositifs d’insertion tient aux lourds handicaps des publics accueillis. Notons que cette conception invalidante, quasi médicale, reste fortement paradoxale : des dispositifs, des méthodes, des objectifs échouent à cause des publics qu’ils visent, alors même qu’ils ont été explicitement construits et conçus pour cette population. Ce qui semble indiquer à première vue que le diagnostic était erroné, que ce public n’est pas celui que l’on croyait. Ou encore, qu’on ne le perçoit pas pour ce qu’il est : on se demandera en particulier si le paradoxe ci-dessus n’est pas le prix à payer d’une conception qui pose un malade à la place de l’acteur social.

Les deuxième et troisième chapitres, plus théoriques, concentrent ce qui nous paraît pouvoir être la contribution de la psychologie sociale moderne à la question qui nous préoccupe. Il y sera question de deux grands réductionnismes. En premier lieu, on observe que les méthodologies d’insertion sont quasi exclusivement centrées sur les cognitions (savoirs, représentations, projets…) sensées augurer et inaugurer des conduites effectives, équation qui s’apparente d’autant plus à un contresens qu’on a affaire à des individus fortement contraints. Le second réductionnisme consiste en une centration exclusive sur l’individu par omission du système d’action où il évolue et dont il est en partie dépendant ; confusion, par exemple, entre la « réalité » (les compétences, l’employabilité) et la construction sociale de cette réalité, en l’occurrence, le jugement porté par un évaluateur sur l’individu. Ces deux réductionnismes rencontrent une thématique majeure de la psychologie sociale qui, de l’erreur fondamentale des théoriciens de l’attribution à l’internalisation des utilités sociales chère à Beauvois, s’interroge sur les causes et les effets de cet oubli des contextes, des situations et des rôles sociaux assez caractéristique de notre culture.

Logiquement, le dernier chapitre examine quelques applications possibles de ces reformulations ou évalue quelques expériences qui partent de points de vue proches. Il va de soi pourtant que les considérations théoriques peuvent rarement fonder, à elles seules, des pratiques sociales aussi complexes. Ces dernières reposent aussi sur des métathéories rarement explicitées. Il en est une qui sous-tend ce quatrième chapitre : si l’exclusion et l’insertion professionnelles sont des construits sociaux et non des donnés de nature, alors on peut construire (et déconstruire) autrement, et ceci est aussi affaire de choix. Le nôtre passe par une distinction à nos yeux capitale entre le marché de l’emploi (lieu incontournable de l’insertion professionnelle) et le marché du « conseil aux chômeurs » qui rencontre si rarement le précédent qu’il a inventé l’insertion dite sociale comme substitut. Autant dire que la spécificité des publics dits prioritaires sera moins recherchée dans leurs attributs personnels que dans les pratiques et représentations de ceux qui font profession de les aider, ainsi que dans les logiques d’action des dispositifs où les uns et les autres évoluent.




Une problématique franco-française ?

Le lecteur observera aisément que la quasi-totalité des données, observations ou recherches convoquées dans cet ouvrage concernent la situation française. Et il serait peu modeste de nier les raisons pratiques (l’accessibilité du terrain comme de la littérature) de cet état de fait. Toutefois, elles ne sont pas seules en cause. Donzelot (1991) sous-titrait son ouvrage : « Le modèle français », justifiant ce choix par le caractère systématique, en France, de la lutte contre l’exclusion élevée au rang de politique publique. Ce que confirme en effet l’adoption par le parlement français, sept ans plus tard, de la « loi d’orientation relative à la lutte contre les exclusions », qui est bien, à notre connaissance, une exception. De plus, cette exception n’est pas que législative. Le programme français résiste à...
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